
         
Mis à jour le 23/04/2025 

 

Page 1 sur 3 

 

   
 

 
R E G L E M E N T  

C H A M P I O N N A T  D E  F R A N C E  2 0 2 5  
 

 
C H A M P I O N N A T  

 

                                                      
 

C H E V A L  D E  C H A S S E   
 

 

LES 24 ET 25 MAI 2025 – FONTAINEBLEAU (77) 

 
 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 

Conditions générales ........................................................................................................................................................ 2 

Conditions de participations ............................................................................................................................................ 2 

Barèmes techniques ......................................................................................................................................................... 3 

Prix .................................................................................................................................................................................... 3 

 
 

Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait application des règlements 
nationaux FFE en vigueur, Dispositions Générales et Dispositions Spécifiques Cheval de Chasse, 
complétés par les rectificatifs publiés sur www.ffe.com. 
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Lundi 19 mai 2025 

http://www.ffe.com/
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Conditions générales 
 
Pour tous les championnats, la DTN se réserve la possibilité de découper, de regrouper ou 
d’annuler des championnats après la clôture, si le nombre d’engagés le nécessite soit selon un 
critère d’âge soit selon un critère de performance. Dans tous les cas, le label « Championnat de 
France » sera supprimé de l’épreuve si elle comporte moins de 3 partants à l’issus de la clôture. 
L’organisateur décidera ensuite s’il souhaite ou non maintenir l’épreuve à sa charge. 
 
CAVALIER 
Chaque cavalier doit être titulaire d’une Licence Fédérale de Compétition Club minimum en cours de 
validité, et être à jour de sa cotisation à l’Association des Veneurs 2024. Un cavalier peut concourir tous les 
Championnats individuels, mais avec des montures différentes dans chaque Championnat. Une seule 
participation est autorisée par Championnat. 
 

TENUE ET EQUIPEMENTS 
Les cavaliers doivent être en tenue d’équipage ou en tenue d’invité. Le règlement sur la tenue s’applique 
aussi au paddock. Le Président du Jury est compétent pour sanctionner toute tenue négligée ou 
dangereuse. 
 
Le port d’une protection céphalique et d’une protection de dos aux normes en vigueur est obligatoire pour 
les cavaliers mineurs. Pour le parcours d’extérieur, le port d’une protection céphalique et d’une protection 
de dos aux normes en vigueur sont obligatoires pour tous les concurrents. 

 

Le logement des chevaux sur place est obligatoire. L’embouchure est obligatoire. La monte sans mors est 
interdite. Le règlement sur le harnachement s’applique également au paddock et dans l’enceinte du 
concours. 

 

DOPAGE 
Un contrôle anti-dopage conforme aux dispositions générales du règlement des compétitions FFE pourra 
être effectué. 
 
 

Conditions de participations 
 

PARTICIPATIONS CAVALIER 
 

CHAMPIONNATS LFC CAVALIER EQUIDES 

CLUB 

Club 

Tous 
C, D, E & F 

4 ans et plus CLUB AMAZONE 
Femme en selle 

d’Amazone 

CLUB PONEY* 18 ans et moins 
B, C & D  

4 ans et plus 

 
*Un contrôle de la toise est prévu pour l’ensemble des poneys engagés avant le début des épreuves. 
 
Les chevaux engagés doivent avoir l’habitude de la chasse. 
Chaque cavalier doit être en mesure de présenter en cas de contrôle, une attestation signée du maître 
d’équipage, mentionnant le nom de l’équidé, son n° sire et indiquant qu’il chasse régulièrement. 
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PARTICIPATIONS PONEY/CHEVAL 
Un poney / cheval ne peut participer qu’à un seul championnat de France lors de l’évènement. 
 
 

Barèmes techniques 
 

EPREUVES ET NORMES TECHNIQUES 
 

EPREUVES TEST 1 TEST 2 TEST 3 TEST E 4 TEST 5 

Club Combinée 
Reprise de 

présentation 
Sagesse Parcours routier 

Parcours de 

maniabilité 

Parcours de 

cross 

Club Poney Combinée 
Reprise de 

présentation 
Sagesse Parcours routier 

Parcours de 

maniabilité 

Parcours de 

cross 

Club Amazone 
Combinée 

Reprise de 
présentation 

Sagesse Parcours routier 
Parcours de 
maniabilité 

Parcours de 
cross 

L’ordre des tests peut être modifié afin d’adapter au mieux les horaires. 
 
Pour les parcours de maniabilité et parcours routiers, tous les poneys engagés dans les épreuves Club 
Poney et Club passeront en début d’épreuve afin de permettre une adaptation du parcours. 
 

LUTTE CONTRE LES ATTEINTES AU BIEN-ÊTRE DES PONEY/CHEVAUX 
 
Les dispositions générales du règlement des compétitions de la Fédération Française d’Equitation seront 
appliquées en cas de brutalités, cruautés et mauvais traitements à l’égard des poneys / chevaux 

 
CLASSEMENT  
 
On totalise les points obtenus dans chacun des tests. Les concurrents sont classés dans l’ordre croissant 
des pénalités obtenues. Le gagnant de l’épreuve est celui qui a obtenu le moins de pénalités. 
 
En cas d’égalité de points, le classement du test présentation départagera les concurrents. S’il y a une 
nouvelle égalité c’est le test de maniabilité qui départagera les concurrents. 
 

 

Prix 
 
Des prix seront distribués aux 3 premiers de chaque Championnat. 

 


